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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

À  la  suite  d’une  erreur  matérielle  due  à  l’application  AIRS-Délib,  les  différentes
actions proposées dans la délibération n° 20/127 CP de la Commission Permanente
du 2 octobre 2020 portant sur le dispositif apprentissage ne sont pas correctement
différenciées.

Aussi, il vous est proposé une délibération modificative qui vient corriger cette faute.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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